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Présidence : Hongrie 
 
 

614ème SÉANCE PLÉNIÈRE DU FORUM 
 
 
1. Date :  Mercredi 23 juin 2010 
 

Ouverture : 10 h 10 
Clôture : 10 h 30 

 

2. Président : M. A. Pokol 
 

3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : DÉCLARATIONS GÉNÉRALES 
 

Publication du rapport d’enquête sur le Dimanche sanglant : Royaume-Uni (annexe), 
Irlande  

 
Point 2 de l’ordre du jour : DIALOGUE DE SÉCURITÉ 

 
Demande adressée au Président du Groupe consultatif commun de faire un exposé 
devant le FCS : Autriche (également au nom de la Finlande, de l’Irlande, du 
Liechtenstein, de la Suède et de la Suisse) (FSC.DEL/62/10 OSCE+), Irlande, 
États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Président 

 
Point 3 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 
a) Quatrième Réunion biennale des États sur le commerce illicite des armes 

légères et de petit calibre tenue à New York du 14 au 18 juin 2010 : Président, 
Suède 

 
b) Lettres de rappel concernant le Questionnaire sur les mines terrestres 

antipersonnel : Président 
 

4. Prochaine séance : 
 

Mercredi 30 juin 2010 à 10 heures, Neuer Saal
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DÉCLARATION DE LA DÉLÉGATION DU ROYAUME-UNI 
 
 
Monsieur le Président, 
 
 Le 15 juin 2010, Le Gouvernement du Royaume-Uni a rendu public le rapport du 
tribunal d’enquête sur les évènements du Dimanche sanglant, présidé par Lord Saville. 
L’enquête a examiné les circonstances dans lesquelles, le 30 janvier 1972, des soldats ont 
ouvert le feu sur des manifestants lors d’une marche pour les droits civils, à Londonderry, 
provoquant la mort de 13 personnes ce jour là et en en blessant davantage, dont une personne 
qui est décédée par la suite. 
 
 Le rapport complet est accessible en ligne et je voudrais attirer l’attention des États 
participants sur la déclaration détaillée que le Premier Ministre a prononcée devant le 
Parlement le 15 juin 2010. La page des nouvelles du Parlement, qui comporte des liens à la 
fois vers la déclaration du Premier Ministre et vers le rapport d’enquête, est accessible à 
l’adresse suivante : 
 
http://www.parliament.uk/business/news/2010/06/prime-minister-makes-statement-on-saville
-inquiry/ 
 
Monsieur le Président, 
 
 Nous demandons que la présente déclaration soit jointe au journal de la séance. 
 
 

 


